




 

 

ATTESTATION DE PARTENARIAT PROFESSIONNEL 

 

 

Je soussigné BOUIRAT Jean-Luc, directeur de l’auto-école Le Feu Vert située 24 avenue 

Aristide Briand 34120 PEZENAS, certifie que depuis le ---------/---------/------------- l’auto-

école VIALLE 34500 BEZIERS, est partenaire de l’auto-école Le Feu Vert pour dispenser 

les formations conduites concernant le handicap. 

 

Je soussigné VIALLE Frédéric, directeur de l’auto-école VIALLE  située 90 avenue 

Georges Clémenceau 34500 BEZIERS, certifie être partenaire de l’auto-école Le feu 

Vert 34120 PEZENAS afin de dispenser les formations conduites concernant le 

handicap. 

 

A ce titre, l’auto-école VIALLE est habilité à proposer les formations dispensées dans 

son établissement et à facturer celle-ci. 

 

Fait à ____________________en double exemplaire, le ______/______/________ 

 

L’auto-école Le Feu Vert      L’auto-école VIALLE 
Signature précédée de      Signature précédée de 

la mention « Bon pour accord »                                                              la mention « Bon pour accord » 

 

 

 

 

    AUTO ECOLE   

 

Jean-Luc Bouirat 

24 av Aristide Briand  

34120 PEZENAS 

 

 TEL : 04.67.98.83.54 
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